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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : Colle pour métal 60 min. noir - 220ml A-component 

Code du produit : PLI 50 A 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +32 (0) 3 760 08 09 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319   

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317   

Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2 H411   

Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS07 GHS09     

Mention d'avertissement (CLP) : Attention 

Contient : produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); résine époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre ≤ 700); 1,4-bis[(2,3-epoxypropoxy)methyl]cyclohexaan 

Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
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Conseils de prudence (CLP) : P261 - Éviter de respirer les vapeurs, gaz, brouillards, poussières, fumées, aérosols. 

P273 - Éviter le rejet dans l’environnement. 

P280 - Porter des gants de protection. 

P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 

P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Phrases EUH : EUH205 - Contient des composés époxydiques. Peut produire une réaction allergique. 

 

Réglementation des pays scandinaves 

Danemark 

Code MAL  : 1-5 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); 

résine époxy (masse moléculaire moyenne en nombre 

≤ 700) 

(N° CAS) 25068-38-6 

(N° CE) 500-033-5 

(N° Index) 603-074-00-8 

50 – 60 Eye Irrit. 2, H319 

Skin Irrit. 2, H315 

Skin Sens. 1, H317 

Aquatic Chronic 2, H411 

GLASS (N° CAS) 65997-17-3 

(N° CE) 266-046-0 

10 – 15 Non classé 

1,4-bis[(2,3-epoxypropoxy)methyl]cyclohexaan (N° CAS) 14228-73-0 

(N° CE) 238-098-4 

10 – 15 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2, H319 

Skin Sens. 1, H317 

Aquatic Chronic 3, H412 

GLYCIDOXYPROPYL TRIMETHOXYSILANE (N° CAS) 2530-83-8 

(N° CE) 219-784-2 

1 – 2,5 Non classé 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); 

résine époxy (masse moléculaire moyenne en nombre 

≤ 700) 

(N° CAS) 25068-38-6 

(N° CE) 500-033-5 

(N° Index) 603-074-00-8 

( 5 ≤C < 100) Eye Irrit. 2, H319 

( 5 ≤C < 100) Skin Irrit. 2, H315 

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). Retirer le sujet 

de la zone contaminée et l'amener à l'air frais. Surveillez la victime. 

Premiers soins après inhalation : Si la personne est inconsciente, placer en position de récupération et faire appel à un 

médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer abondamment à l'eau. 

Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Enlever les verres de contact. 
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Premiers soins après ingestion : Ne pas faire boire de lait. En cas d'ingestion, ne pas faire vomir. Consulter immédiatement 

un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette. Ne jamais administrer quelque chose 

par la bouche à une personne inconsciente. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : L'ingestion peut provoquer nausées, vomissements et diarrhée. Peut irriter les voies 

respiratoires. Irritation de la gorge. Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Peut provoquer une allergie cutanée. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : de la poudre ABC. du dioxyde de carbone (CO2). Poudre sèche. Brouillard d'eau. Mousse. 

Agents d'extinction non appropriés : Jet d'eau bâton. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d'incendie 

: du dioxyde de carbone (CO2). monoxyde de carbone. Des fumées âcres d'acides. 

Formaldehyde. Exposé à des températures élevées, peut dégager des produits de 

décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de carbone, fumées, oxydes 

d'azote (NOx). phénol; acide carbolique; monohydroxybenzène; phényléthanol. Oxyde de 

silicium. Hydrocarbure. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Protection en cas d'incendie : Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. Equipement de protection 

individuelle. Utiliser un appareil respiratoire autonome individuel (ARI) et un vêtement de 

protection étanche au gaz et résistant aux produits chimiques. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Utiliser l’équipement de protection individuel requis. 

Procédures d’urgence : Évacuer la zone. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau inerte. Balayer ou enlever à la pelle, mettre 

dans un récipient fermé pour élimination. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Ne pas respirer les vapeurs. Eviter le contact avec la peau, les yeux ou les vêtements. Ne 

pas manger, boire ni fumer dans les endroits où l'on utilise le produit. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Ne pas boire, manger ou fumer 

sur le lieu de travail. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 

Lieu de stockage : Tenir au frais. Protéger du rayonnement solaire. Stocker dans un endroit bien ventilé. 

Matériaux d'emballage : Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé à 

l'écart des matières combustibles. Les emballages entamés doivent être refermés 

soigneusement et conservés en position verticale pour éviter les fuites. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une ventilation appropriée. 

 

Protection des mains: 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

 Caoutchouc nitrile 

(NBR), Caoutchouc 

butyle 

    

 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité avec protections latérales. Des rince-oeil de secours et des douches de sécurité doivent être installés à proximité de tout 

endroit où il y a risque d'exposition 

Type Utilisation Caractéristiques Norme 

Lunettes de sécurité Gouttelettes, Poussières   

 

Protection de la peau et du corps: 

Chaussures de protection 

 

Protection des voies respiratoires: 

Si le renouvellement d'air n'est pas suffisant pour maintenir les poussières/vapeurs en dessous de la VLE, un appareil respiratoire adéquat doit 

être porté. Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire. 

 

Autres informations: 

Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 
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RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Aucune donnée disponible 

Apparence : Colorless, viscous liquid. 

Couleur : Noire. 

Odeur : Aucune donnée disponible 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Aucune donnée disponible 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : > 150 °C 

Point d'éclair : > 99 °C 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 

Pression de vapeur : < 0,1 hPa 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : 1,089 (20°C) 

Masse volumique : 1,089 g/cm³ (20°C) 

Solubilité : Modérément soluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : > 10000 mm²/s (40°C) 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

Protéger de la chaleur. Eviter tout contact du produit avec l'eau (ou l'air humide). 

10.5. Matières incompatibles 

Acides. Amines. Bases fortes. Agents oxydants et bases. Peroxydes. à l’eau. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone. Hydrocarbure. Methanol. phénol; acide carbolique; monohydroxybenzène; phényléthanol. Polymères. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
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Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 

 

Colle pour métal 60 min. noir - 220ml A-component  

Viscosité, cinématique > 10000 mm²/s (40°C) 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. Ce produit et son récipient 

doivent être éliminés de manière sûre, conformément à la législation locale. 

Méthodes de traitement des déchets : Ne pas brûler les fûts vides ni les découper au chalumeau. Ne pas réutiliser des récipients 

vides. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 



Colle pour métal 60 min. noir - 220ml A-component 
Fiche de Données de Sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 
 

 

   

13/05/2020 FR (français) 7/9 
 

ADR IMDG IATA ADN 

14.1. Numéro ONU 

UN 3082 Non applicable Non applicable UN 3082 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

MATIÈRE DANGEREUSE DU 

POINT DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, 

N.S.A. 

Non applicable Non applicable MATIÈRE DANGEREUSE DU 

POINT DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, 

N.S.A. 

Description document de transport 

UN 3082 MATIÈRE 

DANGEREUSE DU POINT DE 

VUE DE L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A., 9, III, (-) 

 

Non applicable 

 

Non applicable 

 

UN 3082 MATIÈRE 

DANGEREUSE DU POINT DE 

VUE DE L'ENVIRONNEMENT, 

LIQUIDE, N.S.A., 9, III 

 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

9 Non applicable Non applicable 9 

 

Non applicable Non applicable 

 

14.4. Groupe d’emballage 

III Non applicable Non applicable III 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : 

Oui 

Non applicable Non applicable Dangereux pour l'environnement : 

Oui 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : M6  

Dispositions spéciales (ADR) : 274, 335, 375, 601 

Quantités limitées (ADR) : 5l 

Quantités exceptées (ADR) : E1 

Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001 

Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP1  

Dispositions relatives à l‘emballage en commun 

(ADR) 

: MP19  

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 

pour vrac (ADR) 

: T4 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 

conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP1, TP29 

Code-citerne (ADR) : LGBV 

Véhicule pour le transport en citerne : AT 

Catégorie de transport (ADR) : 3 

Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V12 

Dispositions spéciales de transport - Chargement, 

déchargement et manutention (ADR) 

: CV13 

Numéro d'identification du danger  (code Kemler) : 90  

Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : -  
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Transport maritime 

Non applicable 

Transport aérien 

Non applicable 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : M6  

Dispositions spéciales (ADN) : 274, 335, 375, 601 

Quantités limitées (ADN) : 5 L 

Quantités exceptées (ADN) : E1 

Transport admis (ADN) : T 

Equipement exigé (ADN) : PP 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

15.1.2. Directives nationales 

Allemagne 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 3, Très dangereux pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1) 

Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 

BImSchV) 

: Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Danemark 

Remarques concernant la classification : Les lignes directrices de gestion des situations d'urgence relatives au stockage des liquides 

inflammables doivent être suivies 

Réglementations nationales danoises : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs 

Les personnes souffrant d'eczéma ou d'allergies aux composés époxy ne doivent pas 

travailler avec ce produit 

Les règles des autorités danoises pour l'environnement de travail sur l'emploi des résines 

époxy et des isocyanates doivent être observées durant l'utilisation et l'élimination 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 3 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

H315 Provoque une irritation cutanée. 
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H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH205 Contient des composés époxydiques. Peut produire une réaction allergique. 

FDS UE (Annexe II REACH) 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


